
 

 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ANNEE 2024-2025 
(complétez recto/verso et signez pour chaque enfant)  

Traitement des données personnelles transmises au rectorat (RGPD) 

 

 

NOM DE L'ENFANT : ……………………………………  

☐ Fille           ☐ Garçon 

Date de naissance : …./.…/……. 

N° de sécurité sociale obligatoire : …………………………. 

Classe : ………………... 

 

PRENOM : …………………………………...................... 

Lieu de naissance : ……………………………………….. 

Lieu de résidence de l’enfant : 

☐ Père & mère ☐ Père ☐ Mère ☐ Alternée 

A partir du CM1, autorité parentale pour sortir seul : 

☐ Oui   ☐ Non 

 

 

Situation familiale : ☐ Marié(e) ☐ Divorcé(e) ☐ Séparé(e) ☐ Célibataire ☐ Pacsé(e) ☐ Concubinage ☐ Veuf (ve) 

Autorité parentale : ☐ Père et/ou ☐ Mère 

Responsable 1 :  

Nom & prénom :  

Adresse :    

Tél. Domicile :  

Tél Portable :  

Tél. Travail :  

Adresse courriel :   

Profession :  

Catégorie socio-professionnelle (voir tableau de codification en 

annexe) : …..… 

Dans l’entreprise :  

Qui prévenir en priorité ? ☐ Père    ☐ Mère  

 

Responsable 2 :   

Nom & prénom :  

Adresse (si différente) :  

Tél. Domicile :  

Tél. Portable :  

Tél. Travail :  

Adresse courriel :  

Profession :  

Catégorie socio-professionnelle (voir tableau de 

codification en annexe) : …..… 

Dans l’entreprise :  

Adresse mail du payeur (obligatoire) : 

……………………………………………….…... 

 

 

Nom Prénom Date de naissance Etablissement 

   

   

   

   
 

: 

 

 

Pour une meilleure organisation de la gestion de l’école, le règlement par prélèvement est vivement recommandé. 

☐ Régler les frais scolaires par prélèvement (fournir un RIB ou RIP si nouveau)   

☐ Régler les frais scolaires par chèque bancaire ou postal. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

   

ENFANT 

 

PARENTS responsable et co-responsable 

 

 

 

MODE DE REGLEMENT 

 

FRATRIE 
 

 

GARDERIE/ETUDE pour l’année scolaire : 

 forfait mensuel maternelle : 31 €  

 forfait mensuel élémentaire (CP au CM2) : 34 € 

 facturé à l’unité, en occasionnel :  

Garderie du matin de 7h30 - 8h15 : 1,55€/jour 

Etude soir 16h45 - 17h45 : 2,80 €/jour 

Garderie du soir 16h45 - 17h45 : 2,40€/jour  

Garderie de 17h45 - 18h30 : 2 €/jour 

Garderie 18h30 - 19h00 : 0,90€/jour 

Dépassement après 19h00 : 4,80 €/¼ d’heure entamé 

 

 

 

SCOLARITE (PAR  ELEVE) 

Maternelle  forfait de soutien : 43 €/mois    

                      de base : 37€/mois     

Elémentaire  forfait de soutien : 43 €/mois 

                       de base 39 €/mois 

CANTINE : 5,10 € 

☐ Tous les jours 

☐ Occasionnellement (entourez les jours : L  M  J  V ) 

☐ Jamais  ☐ Option : sans porc 



 
 

 

J’autorise Madame BOCQUET Marie, directrice de l'école Ste Marie ou la personne à qui elle aura confié la responsabilité de 

l'école en son absence, à prendre en cas d'accident grave survenant à mon enfant, toute décision jugée indispensable par le médecin 

contacté, mais seulement en cas d'impossibilité de me joindre (ou mon conjoint ou ma conjointe) ou d'obtenir l'avis de notre médecin 

de famille : 

Coordonnées du médecin traitant : …………………………........................ Tél. : ……………………… 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOM  1 :  .....................................................  Prénom : ............................................... ☐ A appeler en cas d'urgence 

Lien avec l'enfant :  ....................................................................................................... ☐ Autorisé à prendre l'enfant 

Téléphone domicile : ............................................................. Téléphone portable :  ..............................................................  

NOM  2 : ………………………….........….. Prénom : ………………………........... ☐ A appeler en cas d'urgence 

Lien avec l'enfant :  ....................................................................................................... ☐ Autorisé à prendre l'enfant 

Téléphone domicile : ............................................................. Téléphone portable :  ..............................................................  

 

 

☐ Je ne souhaite pas la publication de l’image de mon enfant sur des supports multimédias internes à l’école (journal, vidéo, 

etc.) et sur le site internet de l’école. 

 

1/  Je souhaite adhérer à l’Apel 

2/ J’autorise l’Apel à utiliser et à diffuser dans l’annuaire de l’école :  

    mes coordonnées :  Parent 1   Parent 2  ma profession :  Parent1  Parent 2 

3/ Je souhaite devenir :   Membre du CA   Prendre un poste au bureau (Président, trésorier, secrétaire) 

4/  Je ne souhaite pas adhérer à l’association 

  

☐ Je souscris à l’assurance scolaire Mutuelle Saint-Christophe (11,50 € annuel facturé en septembre) 

☐ J’ai ma propre assurance scolaire « garantie en individuelle accident » contre tous dommages et sans aucune 

restriction. Fournir obligatoirement une attestation scolaire 2024/2025 au plus tard pour le 05 juillet.  

Au-delà de cette date, vous serez automatiquement affilié à la MSC. 

 

J’ai pris connaissance du règlement financier de l’école Sainte Marie dans la circulaire de rentrée et je 

m’engage à l’appliquer. 

Fait à …………………………………… le …………………………………… 

Signature obligatoire : 

MULTIMEDIA - SITE INTERNET   

 

INFORMATIONS MEDICALES 

Allergies / problèmes de santé : ☐ Oui ☐ Non 

Si oui : …………………………………………………………………………………………………… 

Suivis et prises en charge (Orthophonie, CMPP, CMP, CPEA, SESSAD…) : ☐ Oui     ☐ Non  

Si oui le(s)quel(s) : ……………………………………………………………………………………….. 

AUTRES PERSONNES À APPELER EN CAS D'URGENCE 

ET/OU AUTORISÉES À PRENDRE L'ENFANT À LA SORTIE 

 

REGLEMENT FINANCIER 

 

ASSURANCE SCOLAIRE 

ASSOCIATION APEL (cotisation annuelle de 20€) 

 


